
 

 

REUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

En Mairie de Grandris le MERCREDI 10 JUIN 2020 A 20 H 30 

Convocation du 04 juin 2020 

 
Présents : Pascale JOMARD, Guillaume LECANU, Stéphanie APPERCEL-CONVERT, Olivier GUYOMAR,                        

Amandine DUBIEZ, Isabelle GRAMMARE, Didier VILLARD, Nadine BOUILLON, Robin DUSSAUCHOY,                       

Frédéric CORGIER, Guillaume CHATAIGNER, Clotilde LEREVEREND-CHARPENTIER, Jean-Pierre GOUDARD,                       

Lionel GUISARD, Morgane MARTHINET. 

  

Excusé(e) : Aucun 

 

 

Absent(e) : Aucun 

 

Cette réunion a été retransmise en direct par vidéo. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Désignation du secrétaire de séance : Guillaume LECANU 

 

 

Compte rendu du 26 mai 2020 Adopté à l’unanimité 

 

MISE EN PLACE DES COMMISSIONS COMMUNALES : 

 
Le projet de création des commissions communales a été proposé par Pascale JOMARD. 

 

1 – Commission Finances  

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Guillaume Lecanu  

➢ Membres : Stéphanie Appercel-Convert, Amandine Dubiez, Frédéric Corgier, Olivier Guyomar 

2 – Commission appels d’offres : 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Membres : Stéphanie Appercel-Convert, Amandine Dubiez, Didier Villard 

➢ Suppléants : Guillaume Lecanu,  

3 – Commission voirie, éclairage public, cimetière  

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Olivier Guyomar 

➢ Membres : Frédéric Corgier, Clotilde Lerévérend-Charpentier, Lionel Guisard, Stéphanie Appercel-Convert (cimetière) 

4 – PLU et urbanisme 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Stéphanie Appercel-Convert 

➢ Membres : Amandine Dubiez, Didier Villard, Clotilde Lerévérend-Charpentier 

Lionel GUISARD demande à participer à cette commission. La demande a été prise en compte par Stéphanie APPERCEL. 

5 – Bâtiments communaux et entretien du patrimoine : 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Amandine Dubiez 

➢ Membres : Olivier Guyomar, Guillaume Chataigner, Morgane Marthinet-Déresse 

Lionel GUISARD demande à participer à cette commission. La demande a été prise en compte par Amandine DUBIEZ. 

6 – Salles communales : 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Olivier Guyomar 

➢ Membres : Amandine Dubiez, Morgane Marthinet-Déresse 

Pascale JOMARD précise que la mission de cette commission est d’organiser le planning et la répartition des demandeurs. De 

nombreux conseillers se sont proposés pour réaliser les états des lieux. 

 

7 – Environnement et développement durable : 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Amandine Dubiez 

➢ Membres : Olivier Guyomar, Robin Dussauchoy, Guillaume Lecanu, Stéphanie Appercel-Convert, Jean-Pierre Goudard 

8 – Vie économique, relations commerçants, artisans, entreprises, agriculteurs 



➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Guillaume Lecanu  

➢ Membres : Guillaume Chataigner, Morgane Marthinet-Déresse, Stéphanie Appercel-Convert 

9 – Ecole et périscolaire 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Robin Dussauchoy 

➢ Membres : Isabelle Grammare, Stéphanie Appercel-Convert, Amandine Dubiez (projet nouvelle cantine) 

10 – Jeunesse et intergénération, culture, tourisme et sport 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Frédéric Corgier 

➢ Membres : Isabelle Grammare, Stéphanie Appercel-Convert, Nadine Bouillon, Clotilde Lerévérend-Charpentier 

11 – Vie associative globale & café associatif, animations 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Membres :  Frédéric Corgier, Stéphanie Appercel-Convert, Nadine Bouillon, Clotilde Lerévérend-Charpentier, 

Guillaume Lecanu, Olivier Guyomar (responsable projet café associatif) 

12 – Seniors 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Isabelle Grammare 

➢ Membres : Nadine Bouillon, Frédéric Corgier 

13 – Cadre de vie (fleurissement, illuminations…) 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Clotilde Lerévérend-Charpentier 

➢ Membres : Isabelle Grammare , Guillaume Chataigner, Morgane Marthinet-Déresse 

14 – Communication 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Clotilde Lerévérend-Charpentier 

➢ Membres : Robin Dussauchoy, Guillaume Lecanu, Morgane Marthinet-Déresse 

15 – Vie des quartiers et hameaux – Nouveaux arrivants – Participation citoyenne 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Responsable : Nadine Bouillon  

➢ Membres : Isabelle Grammare , Frédéric Corgier, Robin Dussauchoy, Clotilde Lerévérend-Charpentier 

Lionel GUISARD indique que les dernières réunions de quartier ont réuni plus d’élus que d’habitants. 

16 – Santé, sécurité et veille sanitaire 

➢ Président de droit : Pascale Jomard, Maire 

➢ Membres : Frédéric Corgier,  Didier Villard , Guillaume Lecanu (responsable du projet ‘médecin’), Amandine Dubiez, 

Olivier Guyomar  

17 – Personnel communal : Pascale Jomard, Maire,  

Cantonniers : Olivier GUYOMAR 

Personnel ménage et cantine : Amandine DUBIEZ 

Personnel communal de l’école : Robin DUSSAUCHOY 

Secrétaires de mairie : Guillaume LECANU et Pascale JOMARD 

 

Proposition d’ouverture des commissions suivantes à des personnes extérieures au Conseil Municipal : 

✓ Commission Communication,  

✓ Commission fleurissement,  

✓ Commission Santé, sécurité et veille sanitaire,  

✓ Vie économique, relations commerçants, artisans, entreprises, agriculteurs 

Si des personnes sont intéressées, elles peuvent se faire connaitre à l’équipe municipale. 

L’installation des commissions est prévue dans les prochains jours. 

 

Pascale JOMARD note que 2 gros projets sont présents parmi ces commissions : 

 

• Etude et évolution sur l’évolution de la cantine : Projet mené par Amandine DUBIEZ 

• Projet sur l’implantation d’un médecin : Projet mené par Guillaume LECANU 

Sur ces deux projets, des intervenants extérieurs seront sollicités. 

 

Question de Jean Pierre GOUDARD sur la mise en place du CCAS. 

Pascale JOMARD répond que les personnes de l’extérieur ne sont pas toutes identifiées. Les personnes doivent représenter les 

groupes de population un peu plus fragile. 

L’installation du CCAS sera à l’ordre du jour du prochain conseil municipal. 

 

Pascale JOMARD précise que les délégations externes (Notamment le SYDER) seront établies par nomination. 



 

Pascale JOMARD informe que des délégations de fonction seront indemnisées pour Frédéric CORGIER et Robin 

DUSSAUCHOY sur leur périmètre respectif. 

 

DELIBERATION RELATIVE A LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES : 

 
6 personnes se sont proposées dans cette commission. 

 

Titulaires : Stéphanie APPERCEL, Amandine DUBIEZ et Didier VILLARD 

Suppléants : Guillaume LECANU, Frédéric CORGIER et Robin DUSSAUCHOY 

 

Délibération : acceptée à l’unanimité 

 

 

DELIBERATION RELATIVE AUX INDEMNITES DES ELUS : 

 
Pascale JOMARD propose que le taux d’indemnité soit réhaussé par la commune et porté au maximum pour le maire et les 

adjoints. 

 

L’assiette globale d’indemnité des adjoints est divisée par 6 entre les 4 adjoints et les 2 délégués spéciaux (Frédéric CORGIER et 

Robin DUSSAUCHOY). 

Les indemnités sont exprimées en % de l’indice 1027 (indice brut terminal de la fonction publique) dont le montant mensuel au 

01/01/2019 est de 3 889.40 € 

 

Le Taux est de 51,6% pour le maire 

Le Taux est de 13,2% pour les adjoints et les délégués 

 

Délibération : acceptée à l’unanimité 

 

 

INFORMATIONS SUR MESSAGERIE INTERNE ET GESTION DE L’INFORMATIQUE : 

 
Pascale JOMARD informe que des adresses emails sous le nom de domaine grandris.org ont été créés pour l’ensemble des 

conseillers municipaux. 

 

Guillaume LECANU indique qu’il a été demandé à la COR de maintenir les adresses emails existantes pour Jean-Pierre 

GOUDARD et Lionel GUISARD. 

Les adresses emails des conseillers municipaux sortant seront redirigées vers les boites mails des responsables de commission 

correspondants. 

 

Une étude sur le WIFI dans l’enceinte de la mairie à destination des élus va être menée avec la COR. 

Dans l’intervalle, un brassage des prises réseaux à l’étage sera réalisé. 

 

Pascale JOMARD indique qu’un nouvel outil, basé sur une solution Open Source a été mis en place pour le partage des 

informations au sein de la mairie. Cet outil permet le partage des agendas, des dossiers partagés et l’affectation de tâches. 

L’organisation de cet outil est par commission communale. 

 

L’agenda partagé général sera ouvert aux secrétaires de mairie prochainement. 

Une présentation aux conseillers municipaux qui le demandent pourra être réalisée. 

 

URBANISME : DROIT DE PREEMPTION : 

 
. COMMUNE DE GRANDRIS  – AB 911 – Chemin de la Tour 

. DELHOMME André – AB 513 et 514 – 56 rue Grange Bourdon 

. CORDONNIER Manuel et Ingrid – AB 704 – 21 chemin Perret l’Ane  

. Indivision DESBAT Josette – AS 170 et 171 - Le Calvaire  

. Mickaël BOUQUET – AB 104 – La Rivière 

. Jérôme BELIN et Agnès BAPTISTA – AB 337 et 338 – Rue Centrale 

 

La commune ne préempte pas. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES  

 
Ecole et cantine : 

Une réouverture forcée de la cantine avec repas chaud a été effectuée avec respect du protocole sanitaire (pas de mélange de 

classe). Il y a eu également augmentation du nombre de classes fréquentées par les élèves et donc du ménage qui doit avoir lieu 2 

fois par jour 

Il a été impossible de trouver dans un court laps de temps des professionnels ou du personnel supplémentaire. 



 

Des bénévoles ont donc été sollicités en urgence. A ce jour, environ 30 personnes se sont portées volontaire pour 

➢ Réaliser le ménage des salles de classe 

➢ Accompagner en présence d’un enseignant les élèves à la cantine 

 

Jean-Pierre GOUDARD pose la question de la responsabilité des bénévoles et de l’encadrement juridique. Cette question est 

portée à Robin DUSSAUCHOY pour action. 

 

Garderie : 

Des créneaux de garderie sont proposés de nouveau via l’embauche d’une personne titulaire du BAFA. Ces créneaux sont limités 

à 10 personnes tous les matins et les Lundi et Mardi soir. Les personnes dites prioritaires (selon la définition de l’éducation 

nationale) peuvent en bénéficier. 

 

A date, Peu de personnes prioritaires se sont inscrites pour Jeudi et Vendredi 

Il est proposé, lorsque les créneaux ne sont pas complets d’étendre la garderie aux familles non prioritaires, notamment ceux dont 

les 2 parents travaillent. 

 

COR 

Les élections du conseil communautaire ont eu lieu le 08/06/2020. 

Election de Pascale JOMARD au bureau communautaire 

Il a été indiqué par le nouveau président de la COR que les commissions communautaires seront rapidement lancées et seront 

ouvertes aux adjoints et conseillers des communes. 

 

Autres points 

Réception des félicitations pour l’élection du conseil municipal de plusieurs personnes (député, sénateur) 

 

Timéo CONVERT a demandé à travailler en stage découverte auprès des cantonniers. Démarrage pour 4 semaines à la fin du 

mois. 

 

Isabelle GRAMMARE indique des nuisances autour de la salle de l’étoile (personnes qui montent sur les toits, scooters autour de 

la salle…). Robin DUSSAUCHOY propose d’effectuer des « rondes » en journée autour de cette salle. 

Pascale JOMARD a porté plainte pour une dégradation sur la place des platanes. 

 

Lionel GUISARD informe que le syndicat des eaux va démarrer des travaux Chemin des roches. Il consiste en un renouvellement 

d’une conduite de 60 par une conduite de 100. A cette occasion, un devis a été proposé à la commune pour la mise en place d’un 

poteau incendie dans cette zone (mal couverte par le risque incendie). Le cout global d’installation est moins élevé qu’une 

installation hors travaux et permet des économies substantielles à la commune. Le devis est en cours d’étude. 

Lionel GUISARD demande une mise à disposition de la salle des mélèzes pour une réunion du syndicat des eaux 

 

Pascale JOMARD propose que les prochaines réunions du conseil municipal se déroulent le Lundi. 

Le Prochain Conseil municipal est fixé le 06/07/2020. 

 

Proposition de faire un point de présentation avec les agents communaux. 

 

Ce CR a été validé par le maire et les adjoints et sera validé formellement par conseil municipal lors de la prochaine séance. 

 

La Séance est levée à 22H00 


